
 

  



 

Mairie de Val-au-Perche 
5 place de la mairie, 61260 Val-au-Perche 

 

Appel à Candidature 

Organisation d’un marché mensuel de producteurs « Les Dimanches Gourmands du 
Perche » sur la place des Teilleuls à Val-au-Perche (commune historique du Theil-sur-
Huisne) 

Test sur 3 éditions avant la réalisation d’une évaluation et potentielle pérennisation en 2027 : 

● Première édition : Dimanche 26 juillet 2026 
● 2eme édition : Dimanche 30 aout 2026 
● 3eme édition : Dimanche 27 septembre 2026 

 

1. Contexte et objectifs :  

La Mairie de Val-au-Perche souhaite dynamiser la vie locale et l’offre touristique tout en 
soutenant les producteurs, artisans et acteurs de la restauration mobile du territoire en 
organisant un marché mensuel de producteurs, un dimanche matin par mois, de 9h 
à14h. 
 
Située dans le Parc Naturel régional du Perche, Val-au-Perche bénéficie d’une 
attractivité touristique croissante et d’un tissu local dynamique mêlant habitants, 
résidents secondaires et visiteurs de passage. 
Ce marché a vocation à devenir un rendez-vous convivial et qualitatif mettant en valeur 
les savoir-faire locaux dans un cadre patrimonial et familial en proposant des 
animations artistiques (musique live, dj-sets, déambulations, etc…). 
 

2. Public cible 

•  Producteurs locaux : agriculteurs, maraîchers, éleveurs, apiculteurs, fromagers, 
cidriculteurs, etc. 

•  Artisans : boulangers, charcutiers, transformateurs de produits fermiers, etc. 

•  Food trucks : proposant des plats préparés à base de produits locaux. 



 

3. Modalités de participation 

Pour les producteurs, artisans  

Emplacements gratuits : attribués après sélection. 

 Conditions :  

- Vente de produits locaux exclusivement (rayon de 50 km maximum autour de 
Val-au-Perche). 

- Respect des normes d’hygiène et de sécurité en vigueur. 
- Assurance responsabilité civile obligatoire (à fournir avant l’événement). 
- Matériel : chaque exposant doit apporter sa tente, table, et présentation (la 

mairie met à disposition des chalets si besoin, sous réserve de disponibilité). 

Pour les Food trucks 

Emplacements gratuits : attribués après sélection. 

Conditions : 

- Proposer une offre variée et complémentaire aux autres stands. 
- Utiliser des produits locaux dans la mesure du possible. 
- Respecter les règles d’hygiène (agrément sanitaire obligatoire). 
- Équipement : autonomie en eau et électricité (ou demande spécifique à préciser 

dans le dossier). 

Horaires : 

- Installation : à partir de 8h le dimanche matin. 
- Ouverture au public : de 9h à 14h 
- Démontage : à partir de 14h 

 

4. Critères de sélection 

Les candidatures seront évaluées selon : 

- La qualité des produits ou services proposés. 
- L’engagement local (circuits courts, produits de saison). 
- La complémentarité avec les autres participants pour éviter les doublons. 
- La capacité à s’intégrer dans l’esprit convivial et écologique de l’événement. 

 

 



5. Calendrier 

•  Lancement de l’appel à projets : 20 mai 2026 

•  Date limite de dépôt des candidatures : 19 juin 2026 

•  Sélection des participants : 22 juin 2026 

•  Confirmation aux sélectionnés :25 juin 2026 

•  Première édition du marché : Dimanche 26 juillet 2026. 

 

6. Dossier de candidature 

À envoyer par email à accueil@valauperche.fr ou à déposer en mairie avant le 19 juin 
2026 

Le dossier doit comprendre : 

•  Fiche de présentation (nom, activité, coordonnées, site web/réseaux sociaux). 

•  Description des produits/services proposés. 

•  Copie de l’assurance responsabilité civile (pour les producteurs/artisans/food 
trucks). 

•  Agrément sanitaire (pour les food trucks). 

•  Photos ou visuels des produits/stands (facultatif mais apprécié). 

•  Disponibilités pour les prochaines éditions (août/ septembre) 

 

7. Contact 

Pour toute question liée à la candidature et aux installations techniques: 

•  Email : heidy.moulin@valauperche.fr  

•  Téléphone : 0237495980 

•  Personne référente : Heidy Moulin, adjointe en charge du commerce 

 

8. Engagement de la mairie 
La commune s’engage à promouvoir activement chaque édition afin d’assurer une 
fréquentation qualitative et régulière en garantissant : 
 



- La communication : Promotion de l’événement via les canaux municipaux (site 
web, réseaux sociaux, affiches, presse locale, signalétique dans les communes 
voisines, présence sur les agendas touristiques). 

- La logistique : Mise à disposition de l’emplacement (place du marché ou autre 
lieu central), signalétique, et sécurité si besoin. 

- Les animations : Coordination globale de l’événement (accueil, gestion des flux, 
etc.). 

- La mise en avant des exposants avant chaque édition. 
 

Pourquoi participer ? 

 

 Emplacement gratuit  

 Marché à taille humaine privilégiant la qualité plutôt que la quantité  

 Clientèle locale et touristique  

 Ambiance conviviale et familiale  

 Possibilité de fidélisation sur plusieurs éditions  

 Mise en avant des producteurs sur les supports de communication 
municipaux  

 Animations festives 

 
 


